
La personne dont vous partagez la vie est seule propriétaire ou locataire de votre domicile
commun. Etes-vous protégé s’il venait à décéder ?

L’union libre n’apporte aucune protection au concubin survivant. En cas de décès, celui-ci
n’a pas de droit au maintien dans les lieux et peut se retrouver dans une situation précaire. Il
est possible de protéger son concubin par un testament , mais il faut que les droits des
héritiers dans la succession soient maintenus : il faudra donc les désintéresser le cas
échéant. La fiscalité est prohibitive car les droits de succession prévus entre personnes
étrangères l’une à l’autre s’appliquent, soit 60 %.

Elle est plus favorable du point de vue fiscal. Si l’un des pacsés hérite de son partenaire, il
est exonéré de droits de succession. Attention, pour cela un testament est nécessaire. En
présence d’héritiers légaux, il faudra là aussi qu’ils touchent leur part dans la succession. Le
partenaire de pacs peut rester dans les lieux pendant l’année qui suit le décès. Ce droit
temporaire au logement est gratuit, il n’a pas à dédommager la succession.

Le concubin pourra généralement se maintenir dans les lieux si le défunt était locataire, s’il
peut s’acquitter des loyers. S’il peut prouver la cohabitation et le maintien de relations
stables et continues avec le défunt depuis plus d’un an, il peut prétendre au transfert du bail .
En cas de relation plus récente, il faudra proposer au propriétaire de signer un nouveau
contrat de bail. Dans le cas d’un logement social, la condition de durée n’est pas exigée, et le
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bail peut se poursuivre au nom du survivant, sans conditions de ressources. Le partenaire de
pacs bénéficie lui aussi du transfert de bail, quelle que soit la durée de la cohabitation. Autre
avantage, les loyers sont pris en charge par la succession l’année suivant le décès

Oui, incontestablement ! Le mariage offre une protection maximale. Le conjoint bénéficie
d’une exonération de droits de succession et du droit temporaire au logement que le
partenaire de pacs. S’y ajoute un droit viager au logement qui lui permet, s’il le demande
dans l’année suivant le décès, de demeurer dans le logement jusqu’à la fin de ses jours. Par
ailleurs, une donation entre époux peut être consentie. Elle peut permettre au survivant de
recueillir une part en propriété plus importante, ou de bénéficier de l’usufruit de la
succession… des solutions à étudier au cas par cas, selon sa situation personnelle. En cas
de location, le survivant bénéficie d’un droit sur le bail ; à la différence du partenaire de pacs,
ce droit ne peut pas lui être disputé par d’autres proches.

Quelle que soit la situation de couple, la protection du logement du survivant est cruciale si le
logement n’est pas commun. Il est impératif de prendre conseil auprès de son notaire !

A LIRE AUSSI
Les plafonds de loyer du régime Denormandie

Le régime Denormandie permet aux investisseurs qui réalisent des travaux dans un logement
dans un quartier ancien dégradé de faire baisser leurs impôts. Les loyers doivent rester
inférieurs à certains plafonds. Lire la fiche sur le dispositif d'investissement locatif
Denormandie.

N’oubliez pas votre déclaration d’impôts

Le prélèvement à la source et la crise sanitaire ne doivent pas vous faire oublier la
déclaration de revenus annuelle ! A faire en ligne avant le 4 juin, le 8 juin ou le 11 juin selon
votre département. Seuls certains foyers n’auront plus à valider leur déclaration préremplie :
si cela est votre cas, vous en avez été informé par courrier.
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CONSEILS DES NOTAIRES
COVID-19 : loyers impayés
La Lettre Conseils des notaires du mois de juin fait le point, entre autres sujets liés à la crise
en cours, sur les recours des propriétaires en cas d’impayés de loyer et sur le chômage
partiel.
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